
ne soit désormais écarté de la vie cana-
dienne, surtout pour des motifs de carac-
tère ethnique.

C'est cette conviction qui est à la base de
la volonté du Gouvernement d'ouvrir toutes
grandes les portes de l'avenir à tous les Ca-
nadiens, de lever les obstacles qui gênent le
progrès des populations, des régions et du
pays tout entier.

Seule une politique inspirée de cette
conviction peut permettre aux populations
indiennes de satisfaire à leurs besoins et de
réaliser leurs aspirations.

Les Indiens ont droit à une politique qui
réponde à cette définition. Ils ont droit à
une égalité qui conserve et enrichisse leur
identité, égalité qui mette l'accent sur la
part qu'ils prendront eux-mêmes à sa
création et qui se manifestera dans tous les
aspects de leur vie.

Ce ne sont pas les non-Indiens qui peu-
vent fixer des objectifs aux Indiens. Ceux-ci
doivent être définis par la collectivité in-
dienne elle-même. Le gouvernement peut
créer un cadre à l'intérieur duquel tous,
individuellement et collectivement, peuvent
rechercher leurs propres buts.

2 La nouvelle poltique
La condition de la véritable égalité, c'est
la reconnaissance du droit des Indiens de
participer complètement et également à la
vie culturelle, sociale, économique et poli-
tique du Canada.

Le cadre canadien à l'intérieur duquel
il sera loisible aux Indiens pris individuelle-
ment et aux bandes indiennes de parvenir

à cette participation intégrale exige:
1 que les fondements législatifs et cons-
titutionnels de la discrimination disparais-
sent;
2 que la contribution toute particulière
de la culture indienne à la vie canadienne
soit reconnue par tous;
3 que les services dispensés à tous les
Canadiens le leur soient par les mêmes
voies administratives et les mêmes institu-
tions gouvernementales;
4 que l'on vienne davantage en aide à
ceux qui sont le plus dans le besoin;

5 que l'on reconnaisse les droits légitimes
des Indiens;
6 que la gestion des terres indiennes relève
désormais des collectivités indiennes.

Les grandes mesures à prendre seront
les suivantes:
1 Le Gouvernement entend proposer au
Parlement le rappel de la Loi sur les Indiens
et prendre les mesures législatives néces-
saires pour que les Indiens prennent en
main leurs terres et soient investis à cet
égard du droit de propriété.
2 Le Gouvernement entend proposer aux
gouvernements provinciaux qu'ils assument
envers les Indiens les mêmes responsa-
bilités qu'envers les autres citoyens situés
sur leur territoire. Ce transfert de pouvoirs
s'accompagnera de virements de fonds fédé-
raux déjà affectés aux programmes destinés
aux Indiens. Au besoin les contributions
financières pourront être augmentées au
bénéfice des provinces.
3 Le Gouvernement prévoit engager à
titre provisoire d'importants crédits pour le
développement économique des Indiens.
4 Le Gouvernement liquidera les services
du ministère des Affaires indiennes et du
Nord canadien présentement chargés de la
responsabilité des Affaires indiennes. Ce qui
restera des attributions du gouvernement
fédéral à cet égard sera confié à d'autres
ministères fédéraux compétents.

De plus, le Gouvernement nommera un
Commissaire pour consulter les Indiens et
pour étudier et recommander des mesures
appropriées pour régler les réclamations
indiennes relatives aux traités.

Cette nouvelle politique vise à un avenir
meilleur pour tous les Indiens. Ses modalités
d'application sont simples. Elles exigent
discussion, consultation et négociation avec
les Indiens eux-mêmes-particuliers, bandes
ou associations-comme avec les gouver-
nements des provinces.

La collaboration et le concours des In-
diens et des provinces sont indispensables
au succès de l'entreprise. Le Gouvernement
entend rechercher cette collaboration et y
répondra favorablement chaque fois qu'elle
lui sera offerte.

3 Mesures immédiates
Certains changements interviendront rapide-
ment. D'autres ne seront réalisés qu'à plus
long terme. D'ici cinq ans le ministère des
Affaires indiennes et du Nord canadien aura
cessé de s'occuper des Affaires indiennes;
les nouvelles lois seront en vigueur et les
programmes actuels auront été confiés à
d'autres organismes. Pendant un certain
temps encore les bandes indiennes exigeront
une attention particulière. Ce transfert de
pouvoirs aux Indiens fera l'objet d'une ré-
vision périodique. Le Gouvernement juge
que'cette politique est juste et nécessaire;
sa réussite exige toutefois le consentement,
l'adhésion et le concours des populations
indiennes, des provinces et de tous les
Canadiens.

Elle offre aux Indiens une nouvelle oc-
casion de préciser et de développer leur
identité propre dans le cadre d'une société
canadienne qui leur propose à la fois les
bienfaits de la participation, les avantages
de l'engagement et la fierté de l'apparte-
nance.


